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LE CONTEXTE OCÉANIEN1.1

Des femmes, des hommes et des îles

Si la tendance actuelle se poursuit, la population totale de la région océanienne 
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Problèmes

soient commercialisés, la majeure partie de la production est consommée sur 

prennent de plus en plus conscience de la nécessité impérieuse de conduire des 
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3

Agriculture biologique

L’agriculture biologique océanienne constitue un facteur 
incontournable de la pérennité de nos cultures ainsi que de 

l’amélioration des moyens de subsistance des agriculteurs et 
des communautés, de la santé des populations et de la qualité de 

k
k

k

k

k

DOMAINE D’APPLICATION DE LA NORME OCÉANIENNE1.2
D’AGRICULTURE BIOLOGIQUE

k

k

k

k

k



Santé k

Écologie k

Équité k

Le rôle des agriculteurs et des communautés rurales est reconnu, et les 

Précautionk

Culture et traditions k

suivants :
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NORMES DE RÉFÉRENCE1.3

Les Règles de base IFOAM pour la production et la préparation en k
agriculture biologique, version 2005

k Directives concernant la production, 

k

GLOSSAIRE1.4

ACCRÉDITATION

ADDITIF ALIMENTAIRE –

AGRICULTURELL BIOLOGIQUE – 
AGRICULTURELL TRADITIONNELLE – 

AGROFORESTERIE –

AQUACULTURE – 

ASEPTISER – 

ASSOLEMENT –
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AUXILIAIRE DE TRANSFORMATION – 

BIODIVERSITÉ – 

BIOLOGIQUE – 

CAGE – 

CERTIFICATION

CLASSIQUE – 

CONTAMINATION

CONVERSION (EN) – 

DÉROGATION – 

ÉCOSYSTÈME PRIMAIRE

ENFANT –

un enfant 
ENGRAIS VERTS – 

ENRICHISSEMENT – 

prévenir ou de corriger une carence démontrée en un ou plusieurs éléments 

ÉTIQUETTE

EXPLOITATION AGRICOLE – 

FAMILLE ÉLARGIE – 

FIBRE NATURELLE – 
GAZ À EFFET DE SERRE

GÉNIE GÉNÉTIQUE – 
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HABITAT

INGRÉDIENT – 

IRRADIATION (IONISATION(( )N  – 

MARQUE DE CERTIFICATION – 

MULTIPLICATION – 

OPÉRATEUR – R

ORGANISME CERTIFICATEUR – 

ORGANISME GÉNÉTIQUEMENT MODIFIÉ (OGM)

ORGANISME NUISIBLE

ORGANISME SOURCE DIRECT – 

PÉRIODE DE CONVERSION

PESTICIDE SYNTHÉTIQUE – 

PLAN DE GESTION DE L’LLAGRICU’ LTURELL BIOLOGIQUE – 

PLANTE ANNUELLE – 

POLYCULL LTURELL  – 
.

PRODUCTION PARALLÈLE – 

PRODUIT BIOLOGIQUE – 

PROGRAMME DE CERTIFICATION –

PROPAGATION – 

RESSOURCES GÉNÉTIQUES

SÉLECTION – 
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SEMENCES ET MATÉRIEL VÉGÉTAL BIOLOGIQUES – Semences et matériel végétal 

SYNTHÉTIQUE – 
recouvre les produits non trouvés dans la nature ou la simulation de produits 

TABOU – 

TRAÇABILITÉ

TRAITEMENT HOMÉOPATHIQUE – 

TRAVAIL DES ENFANTS –

VIVACE

ZONE TAMPON – 

SIGLES ET ACRONYMES1.5
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2.1 GESTION DE L’ÉCOSYSTÈME

Vue d’ensemble et principe général

Norme

Dans les exploitations agricoles, les surfaces qui s’y prêtent devraient servir à la
création d’habitats refuges pour la faune sauvage. Dans les exploitations de plus

réservés à l’aménagement de zones refuges pour la faune sauvage, à moins que
des systèmes de polyculture traditionnelle ou d’agroforesterie ne soient utilisés
sur cette exploitation.

Des zones refuges peuvent être aménagées par différents moyens, notamment:
la création de limites naturelles, telles que haies, sentiers et fossés; cesk
dernières peuvent constituer d’importants corridors naturels sur les terres
agricoles et permettre de maintenir la diversité des écosystèmes et d’offrir un
habitat aux animaux, aux oiseaux et aux insectes, ainsi qu’un abri au bétail;
la préservation des surfaces qui ne sont pas en rotation et qui ne sont pas k
fertilisées de manière intensive, comme les pâturages extensifs, les vergers, 
les haies, les marges entre l’agriculture et la forêt, les bosquets et/ou les 
buissons, les bois et les forêts;
l’entretien des cours d’eau, des étangs, des sources, des fossés, des zonesk
inondables, des terres humides, des marais et des autres zones riches en
eau qui ne sont pas utilisées pour l’agriculture intensive ou l’aquaculture.
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2.2  CONSERVATION DES SOLS ET DE L’EAU

Vue d’ensemble et principe général

agriculteurs traditionnels ont développé un large éventail de stratégies adaptées 

Norme

Exemples de pratiques:
k

la plantation d’arbres et la mise en place de brise-vent;k
le retour au sol des matières végétales (au moyen de fosses de culture sur les k
atolls ou du compostage, par exemple);
le fait de cultiver les terres sur les pentes abruptes de façon appropriée ou de k
choisir de ne pas les cultiver;

k
l’utilisation de paillis.k
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Pour prouver qu’ils prennent des mesures dans ce domaine, les opérateurs
peuvent établir un Plan de gestion biologique, qui cerne les éventuels impacts 
sur les ressources en eau et propose des solutions pour atténuer les retombées
négatives. Ces dernières peuvent englober les risques de détérioration de la 
qualité de l’eau liés:

à l’épandage de fumier et de fertilisants solubles;k
aux densités d’élevage;k

k
manipulation.

À titre d’exemple, ces techniques comprennent:
l’augmentation de la teneur en matière organique du sol par paillage etk
maintien de la couverture végétale;
la sélection de cultures adaptées aux conditions locales, comme les plantesk
xérophiles;
le fait de prévoir la plantation des végétaux durant les périodes de pluie k
prévisibles;
la conception et la gestion de systèmes d’irrigation visant à garantir unek
utilisation économe de l’eau;
la conception et l’utilisation de techniques adaptées aux conditions écologiques k
particulières, notamment l’établissement de courbes de niveau.

L’installation d’un système de recyclage de l’eau peut s’avérer inutile lorsque la
transformation se fait à très petite échelle (par exemple, la transformation de la 

production de certains objets traditionnels tressés.

2.3 MANIPULATION GÉNÉTIQUE

Vue d’ensemble et principe général



Norme

2.4 RÉCOLTE DE PRODUITS EN MILIEU NATUREL ET GESTION DE
TERRES COMMUNES/PUBLIQUES

Vue d’ensemble et principe général

Norme
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un droit de propriété ou de jouer un rôle en matière de gestion et de 

2.5 ATTÉNUATION DES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Vue d’ensemble et principes généraux

k

k

k

k

k

k
k

k

k

k
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Norme

Les stratégies visant à réduire les émissions de méthane pourraient consister 
dans:

la plantation d’arbres;k
l’augmentation de la teneur des sols en matières organiques, grâce à des k
mesures de gestion des pâturages adaptées.

À titre d’exemple, on plantera des variétés xérophiles et halophytes, comme le 
pandanus, en particulier dans les pays atolls et les milieux côtiers. 







3 Règles générales relatives aux productions végétales et animales

3.1 RÈGLES DE CONVERSION

Vue d’ensemble et principe général

Norme

3.2 PRODUCTION MIXTE ET PRODUCTION PARALLÈLE

Principe général

Norme



20

3.3 MAINTIEN DU MODE DE GESTION BIOLOGIQUE

Principe général

Norme







4 Production culturale

23

4.1 CHOIX DES ESPÈCES ET DES VARIÉTÉS CULTIVÉES

Vue d’ensemble et principe général
Les agriculteurs océaniens sélectionnent et cultivent depuis longtemps des 

Norme

4.2 DURÉE DE LA PÉRIODE DE CONVERSION (PRODUCTION
VÉGÉTALE)

Principe général

Norme

4.3 DIVERSITÉ DE LA PRODUCTION CULTURALE

Vue d’ensemble et principe général

de gestion spécialisée ont donc évolué de manière à protéger et mettre en valeur 



Norme

Les opérateurs pratiquant l’agriculture biologique sont invités à participer à la 
conservation des espèces végétales et des variétés indigènes. Nombre de ces 
végétaux sont bien adaptés au mode d’agriculture biologique.

4.4 FERTILITÉ DES SOLS ET FERTILISATION

Principe général

k Mucuna Arachis pintoi et
Desmodium;

k

k Gliricidia ou 
Calliandra

k

Norme



4 Production culturale

Si des fertilisants sont utilisés, il est recommandé de les appliquer en faible
quantité et de manière régulière, au lieu d’en répandre une grande quantité, de
temps à autre. 

4.5 LUTTE RAISONNÉE CONTRE LES ORGANISMES NUISIBLES,
LES MALADIES ET LES ADVENTICES

Vue d’ensemble et principe général

k
k

k
k

Norme

plantation de Coleus blumei
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matières non actives, comme les supports ou les mouillants, ne doivent 

À titre d’exemple, dans le cadre de la production de gingembre, au lieu d’utiliser 

nématicides, avant de procéder à la plantation.

4.6 PRÉVENTION DE LA CONTAMINATION

Vue d’ensemble et principe général

2

Norme

pour éviter toute contamination potentielle et limiter les contaminants 

Application de la réglementation: lorsqu’une exploitation agricole ou un produit 
biologique est contaminé par un intrant interdit, suite à l’application d’une mesure 
réglementaire en matière de biosécurité ou d’autres mesures coercitives, le statut 
de l’exploitation et du produit sera réexaminé. Néanmoins, cela n’entraînera pas 

trouver d’autres stratégies d’application, en vue de réduire la contamination.







5 Élevage

5.1 CONDUITE D’ÉLEVAGE

Vue d’ensemble et principe général
Les agriculteurs océaniens élèvent depuis longtemps des porcs et des poulets, 

Domaine d’application

Norme

préviennent les maladies et le parasitisme et évitent le recours à des 

k

k

k

k

k
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5.2 DURÉE DE LA PÉRIODE DE CONVERSION

Vue d’ensemble et principe général

Norme

k
k



5 Élevage
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5.3 ORIGINE DES ANIMAUX

Norme

k
k
k
k
k

k

k

k

k
k

5.4 RACES ET REPRODUCTION

Vue d’ensemble et principe général

Norme

5.5 MUTILATIONS

Vue d’ensemble et principe général



32

Norme

k

k
k
k

5.6 NUTRITION ANIMALE

Vue d’ensemble et principe général

Norme

k

k
k
k

k
k
k
k
k

k



5 Élevage

33

5.7 PRÉVENTION DES MALADIES ET MÉDECINE VÉTÉRINAIRE

Vue d’ensemble et principe général

Mikania micranthathatha Leucaena 
leucocephalaalaala

Norme

k
k

k
k
k



k

k
k

5.8 TRANSPORT ET ABATTAGE

Vue d’ensemble et principe général

Norme

k
k
k

k
k

k
k



5 Élevage

5.9 APICULTURE

Vue d’ensemble et principe général

Norme

Conversion

Emplacement et construction des ruches

Alimentation
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Élevage

k
k
k

k

k

k

k
k
k

le k Bacillus thuringiensis
k







6  Aquaculture

6.1 CONVERSION À L’AQUACULTURE BIOLOGIQUE

Vue d’ensemble et principe général

un élément très important du régime alimentaire traditionnel de la plupart 

k
k
k
k
k

Domaine d’application

Norme

Règles générales relatives aux productions végétales et animaleslesles
Élevage

Règles géné
Élevage

ègle
ageage

Production culturalealeale



6.2 ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES

Principe général

Norme

Règles générales de la production 
biologique

6.3 RACES ET REPRODUCTION

Principe général

Norme

k

k
k

k



6  Aquaculture

6.4  NUTRITION DES ANIMAUX AQUATIQUES

Vue d’ensemble et principe général

Norme

k

k
par les normes nationales et régionales pertinentes, ou les normes 

6.5 SANTÉ ET BIEN-ÊTRE DES ANIMAUX AQUATIQUES

Principe général

Norme



6.6 TRANSPORT ET CAPTURE DES ANIMAUX AQUATIQUES

Principe général

Norme

Par exemple, des systèmes doivent être mis en place pour étourdir les poissons 
vertébrés dans les entreprises aquacoles avant de les tuer.   







7 Préparation et manipulation

7.1 GÉNÉRALITÉS

Principe général

Norme

de manière à ne jamais entrer en contact, ni à se mélanger avec des 

7.2 INGRÉDIENTS

Principe général

Norme

k
k
k



7.3 MÉTHODES DE PRÉPARATION

Principe général

Norme

k
k
k
k

7.4 LUTTE CONTRE LES ORGANISMES ET LES MALADIES

Principe général

Norme

Un exemple de lutte préventive consiste à établir des normes rigoureuses en 
matière d’hygiène, de propreté et d’installations sanitaires en vue de protéger 
les locaux où seront entreposés, manipulés et transformés les produits 
biologiques. 

k

k



7 Préparation et manipulation

k
k

k

7.5 EMBALLAGE

Principe général

Norme



7.6 NETTOYAGE, DÉSINFECTION ET ASEPTISATION DES LOCAUX
DE TRANSFORMATION DE PRODUITS ALIMENTAIRES

Principe général

Norme

interdites dans les domaines de la production ou de la manipulation 

7.7 TRANSFORMATION DE FIBRES TEXTILES

Principe général

fau

Norme



7 Préparation et manipulation

Global Organic Textile Standard





8 Étiquetage

8.1 GÉNÉRALITÉS

Principe général

Norme

PRODUIT SELON LA NORME OCÉANIENNE D’AGRICULTURE BIOLOGIQUE

k
100 %

BIOLOGIQUE

k contenus dans 
, ce produit peut porter la

mention CERTIFIÉ BIOLOGIQUE doit 

k

k



8.2 FIBRES, TEXTILES ET VÊTEMENTS

Principe général

Norme







9 Justice sociale

Vue d’ensemble et principe généralVue d’ensemble et principe généralue d

Norme

représente pas un danger ou une menace pour leur santé et leur sécurité, 



Directives supplémentaires en matière de justice sociale

1. Sécurité sociale – Les opérateurs subviennent aux besoins fondamentaux de 
sécurité sociale des employés, y compris ceux concernant la parenté, la maladie 
et la retraite.
2. Rapports fondés sur le commerce équitable – Les opérateurs s’efforcent 
de conclure avec les acheteurs des accords qui leur apportent des avantages 
mutuels, y compris la garantie que les producteurs reçoivent un prix équitable 
pour leurs produits, ces accords devant s’inscrire dans le long terme (de 
préférence trois ans minimum). 
3. Rapports fondés sur la communauté – Les opérateurs participent activement 
et contribuent positivement à la société et à la culture des familles et de la 
communauté élargie à l’échelon local. 
Parmi ces contributions, citons à titre d’exemple:

Former le personnel aux méthodes d’information sur des questions de k
société et d’agriculture biologique.
Fournir des services supplémentaires sur site au personnel, par exemple, k
proposer des produits alimentaires biologiques.

k
Soutenir le mouvement en faveur de l’agriculture biologique ainsi que le k
mouvement syndical.
Éduquer le public et dispenser une formation au sein de la chaîne k
d’approvisionnement.
Organiser des visites d’exploitations agricoles ainsi que des démonstrations, k
ou faciliter l’accès du public aux exploitations agricoles.
Soutenir la recherche et le développement et y participer.k
Soutenir des activités culturelles à l’échelon communautaire.k
Mettre en place et soutenir des projets de compostage et de recyclage.k
Commercialiser des produits à l’échelon local. k







Annexe 1 – Substances et production biologique

TABLEAU 1 – ENGRAIS ET AMENDEMENTS

Description des substances, compositions requises  Conditions d’utilisation 

Fumure de ferme, lisier et purin Les applications feront partie d’un 
compost ou seront suivies de deux
cultures d’engrais verts au moins dans
les systèmes de culture.

Guano

Déjections de lombrics

Farine de sang, farine de viande, os, farine d’os

Farine de sabots et de corne, farine de plumes, poissons 
et produits du poisson, laine, fourrure, cheveux, produits
laitiers

Produits secondaires biodégradables d`origine végétale
ou animale (dérivés par exemple des industries 
alimentaires et textiles, des huileries, des fabriques 
d’aliment du bétail, des brasseries et des distilleries) tels 
que les mélasses, les écumes de sucrerie (déchets de
la transformation de la canne à sucre) et la drêche de
brasserie

Résidus de végétaux et autres produits cultivés, paillis, 
engrais vert, plante de couverture (légumineuse comme le
lablab et le mucuna), paille

Bois, écorces, sciures, copeaux, cendre de bois, charbon
de bois

Uniquement de sources non traitées

Algues et produits dérivés

Tourbe (interdite pour l’amendement du sol) À l’exception des additifs synthétiques; 
autorisés uniquement pour les mélanges 
en pots

Préparations végétales et extraits

Compost fait à partir d’ingrédients répertoriés dans la 
présente annexe, restes de culture de champignons, 
d’humus de vers et d’insectes, compost urbain de 
sources séparées, et surveillées pour dépister toute 
contamination
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(ii) Origine minérale

Scories de déphosphoration

Amendements calcaires et magnésiques

Roche calcaire, gypse, maërl, marne, craie, chaux de 
betterave à sucre, chlorure de calcium

Roche magnésique, kiesérite et sel d’Epsom (sulfate de 
magnésium)

Potassium minéral (sulfate de potassium, chlorure de 
potassium, kaïnite, sylvanite, Patentkali) 

À obtenir par des procédés physiques, 
mais ne pas enrichir par des procédés 
chimiques

Phosphates naturels Cadmium : les niveaux ne doivent 
pas dépasser 90 mg par kilo de 
phosphate.

Roches pulvérisées, poudre de roche 

Argiles (ex : bentonite, perlite, vermiculite, zéolite)

Oligo-éléments et micronutriments 

Soufre

Humate

Boîtes de conserve (contient du fer) Utiliser uniquement lorsqu’il n’existe 
aucune autre possibilité viable sur le 

fer sont constatées. Les effets négatifs 
doivent être maîtrisés.

(iii) Origine microbiologique 

Produits secondaires biodégradables d’origine 
microbiologique (dérivés par exemple des produits de 
brasserie ou de distillerie)

Préparations microbiologiques à base d’organismes 
d’origine naturelle (ex. : mycorhize, thés de compost, 
micro-organismes effectifs)

(iv) Autres 

Préparations biodynamiques

Lignosulfonate de calcium

Engrais liquides Pour autant qu’ils soient conformes à la 
norme et fassent l’objet du traitement 

dilués et pas trop “riches”  pour les 
plantes

TABLEAU 1 – ENGRAIS ET AMENDEMENTS (SUITE)
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TABLEAU 2 – INTRANTS POUR LA PROTECTION DES CULTURES ET
LA GESTION DE LA CROISSANCE

Description des substances et compositions requises  Conditions d’utilisation 

(i) Origines animale et végétale

Préparations d’algues

Préparations et huiles animales

Cire d’abeilles

Nématicides à base de chitine (d’origine naturelle)

Poudre de café moulu

Farine de gluten de maïs (lutte contre les adventices)

Produits laitiers (ex : lait, caséine) 

Gélatine

Lécithine

Acides naturels (vinaigres)

Neem (Azadirachta indica(( )

Huiles végétales (huile de ricin, extrait de graines de 
pamplemousse)

Des précautions doivent être prises quant 
à l’utilisation de certains de ces produits
dont la toxicité peut être très élevée.

Préparations et infusions végétales (ex. : piment, tithonia, 
Tagetes spp., estragon du Mexique, papaïne de la papaye, 
Jatropha, Pongamia glabra)

Des précautions doivent être prises quant 
à l’utilisation de certains de ces produits
dont la toxicité peut être très élevée.

Répulsifs à base de plantes

Propolis 

Pyrèthre (Chrysanthemum cinerariaefolium) Le synergétique butoxyde de pipéronyle
est interdit.

Quassia (Quassia amara)

Roténone (Derris elliptica(( , Lonchocarpus spp., Tephrosia
spp.)

Des études établissent un lien entre la 
roténone et la maladie de Parkinson. Par
conséquent, toute utilisation de cette
substance doit être limitée et des mesures
de précaution doivent être prises.

Ryania (Ryania speciosa(( )

Sabadilla

Algues, poudre d’algue et extrait d’algue

Infusion de tabac La nicotine pure est interdite.

(ii) Origine minérale 

Chlorure de chaux

Argiles (ex : bentonite, perlite, vermiculite, zéolite)

Sels de cuivre (ex : sulfate, hydroxyde, oxychloride,
octanoate)

Max 8 kg/ha par an (sur base d’une
moyenne mobile)

Terre diatomée

Bicarbonate de potassium

Permanganate de potassium

Chaux vive

Silicates (ex : silicates de sodium, quartz) 

Bicarbonate de sodium

Soufre
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(iii) Micro-organismes 

Préparations fongiques

Préparations bactériennes (ex. : Bacillus thuringiensis)

Lâchers de parasites, de prédateurs et d’insectes 
stérilisés

Préparations virales (ex : granulosis virus)

(iv) Autres

Préparations biodynamiques 

Hydroxyde de calcium

Dioxyde de carbone 

Alcool éthylique 

Préparations homéopathiques et ayur-védiques 

Phosphate de fer (utilisé comme molluscicide)

Sel marin et eau salée

Soude

Savon doux

Dioxyde de soufre 

(v) Pièges, barrières, répulsifs 

Méthodes physiques (ex : pièges chromatiques, pièges 
mécaniques)

Phéromones – seulement dans les pièges et les 
distributeurs

Pièges à mouche des fruits; seules 
les substances visées par la loi sont 
autorisées.

TABLEAU 3 – SUBSTANCES NATURELLES QUI NE PEUVENT ÊTRE UTILISÉES DANS
LA PRODUCTION VÉGÉTALE BIOLOGIQUE

Description et compositions des substances Observation

Nicotine (pure) L’infusion de tabac est autorisée. Toutefois, 
des mesures de sécurité doivent être adoptées 
pour réduire les contacts avec la peau. 

Nitrate du Chili et tous les engrais azotés de 
synthèse, y compris l’urée

Le nitrate du Chili (nitrate de sodium) ne 
peut pas être utilisé dans des exploitations 
spécialisées dans l’agriculture biologique car 
il contient du sodium qui peut s’accumuler et 
nuire aux cultures. 
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TABLEAU 4 – ADDITIFS ET AUXILIAIRES DE TRANSFORMATION
POUR LA PRÉPARATION D’ALIMENTS BIOLOGIQUES

Système
international de 
numérotation 

Produit Additif
Auxiliaire de 

transformation
Limitation/note

INS 170 Carbonate de calcium X

INS 181 Tanin X Uniquement pour le vin

INS 184 Acide tanique X

INS 220 Dioxyde de soufre X Uniquement pour le vin

INS 224
potassium

X Uniquement pour le vin 

INS 270 Acide lactique X X

INS 290 Dioxyde de carbone X X

INS 296 Acide L-malique X X

INS 300 Acide ascorbique X

INS 306 Tocophérols, mélanges de
concentrés naturels

X

INS 322 Lécithine X X

INS 330 Acide citrique X X

INS 331 Citrates de sodium X

INS 332 Citrates de potassium X

INS 333 Citrates de calcium X

INS 334 Acide et sels tartriques X X Uniquement pour le vin

INS 335 Tartrate de sodium X X

INS 336 Tartrate de potassium X X

INS 341 Monophosphate de
calcium

X Uniquement pour “faire lever
la farine”

INS 342 Phosphate d’ammonium X Limité à 0.3 g/l dans le vin 

INS 400 Acide alginique X

INS 401 Sodium alginate X

INS 402 Alginate de potassium X

INS 406 Agar-agar X

INS 407 Carraghenane X

INS 410 Gomme de caroube X

INS 412 Gomme de guar X

INS 413 Gomme de tragacanthe X

INS 414 Gomme arabique X Seulement pour les produits 
laitiers, produits gras,

INS 415 Gomme xanthan X Seulement pour les graisses,
fruits et légumes, gâteaux et 
biscuits

INS 440 Pectine X



Système
international de 
numérotation 

Produit Additif
Auxiliaire de 

transformation
Limitation/note

INS 500 Carbonates de sodium X X

INS 501 Carbonates de potassium X X

INS 503 Carbonates d’ammonium X Seulement pour les produits 

gâteaux et biscuits

INS 504 Carbonates de 
magnésium

X

INS 508 Chlorure de potassium X

INS 509 Chlorure de calcium X X

INS 511 Chlorure de magnésium X X Seulement pour les produits 
du soja 

INS 513 Acide sulfurique X Ajustement du pH de l’eau 
durant la transformation du 
sucre

INS 516 Sulfate de calcium X Sur les produits du soja, la 

boulanger

INS 517 Sulfate d’ammonium X Seulement pour le vin, limité 
à 0,3 mg/l (il s’agit de la 
quantité à utiliser – aucune 
trace ne devrait rester dans 
le vin)

INS 524 Hydroxyde de sodium X X Pour la transformation du 
sucre et pour le traitement 

traditionnelles

INS 526 Hydroxyde de calcium X X Additifs alimentaires pour 
la farine de maïs (tortilla); 
auxiliaire de transformation 
du sucre 

INS 551 Dioxyde de silice 
(amorphe)

X Pour la transformation du vin, 
des fruits et des légumes 

INS 553 Talc X

INS 901 Cire d’abeille X

INS 903 Cire de carnauba X

INS 938 Argon X

INS 941 Azote X X

INS 948 Oxygène X X

Carbone actif X

Bentonite X Seulement pour les fruits et 
légumes

Caséine X Uniquement pour le vin

Terre diatomée X Seulement pour les 
édulcorants et le vin

X Uniquement pour le vin

Éthanol X

Gélatine X Seulement pour le vin, les 
fruits et les légumes 

Coque de noisette X

TABLEAU 4 – ADDITIFS ET AUXILIAIRES DE TRANSFORMATION POUR LA PRÉPARATION
D’ALIMENTS BIOLOGIQUES (SUITE)
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TABLEAU 4 – ADDITIFS ET AUXILIAIRES DE TRANSFORMATION
POUR LA PRÉPARATION D’ALIMENTS BIOLOGIQUES (SUITE)

Système
international de 
numérotation 

Produit Additif
Auxiliaire de 

transformation
Limitation/note

Isinglass X Uniquement pour le vin

Kaolin X

Perlite X

Préparations de
composants d’écorce

X Seulement pour le sucre

Huile végétale X Agent de graissage et de 
démoulage

Eau X

AROMATISANTS
k
k

k
k

PRÉPARATIONS DE MICRO-ORGANISMES ET D’ENZYMES UTILISÉS
DANS LA TRANSFORMATION DES ALIMENTS (VOIR POINT 7.2.3.)

k
k
k
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TABLEAU 5 – NETTOYANTS ET DÉSINFECTANTS UTILISÉS POUR NETTOYER ET DÉSINFECTER
LES SURFACES DE PRÉPARATION DES ALIMENTS

Produit Limitation/Note

Acide acétique 

Alcool, éthyle (éthanol)

Alcool, isopropyl (isopropanol)

Hydroxyde de calcium (chaux éteinte)

Hypochlorite de calcium

Oxyde de calcium (chaux vive)

Chlorure de chaux (oxychlorure de calcium, chlorure de calcium et hydroxyde 
de calcium)

Dioxyde de chlore

Acide citrique

Acide formique

Peroxyde d’hydrogène

Acide lactique

Essences naturelles de plantes

Acide oxalique

Ozone

Acide peracétique

Acide phosphorique Uniquement pour les 
équipements laitiers

Extraits de plantes

Savon de potassium

Carbonate de sodium

Hydroxyde de sodium (soude caustique)

Hypochlorite de sodium Par exemple sous forme de 
javel liquide

Savon de sodium




